
Reille (lit très saint Rosaire, priez pouir notis."
Ilef/ila sacratssinzî Ilosariil ora pro iiobis."

Il. Dès 1*i;înuLe 1859, le Pape Pie IX, de sainte mémoire,
enI vue d'obtenîir le secouirs de Dieu, que réclamaient les
.1dillicultés et 1l iguieur des temps, presýcrivit que, dans
ltutes les églises des Etats pontifiCaux, on1 récitât, après
la célébration du tr-ès saint sacrifice de 1la mlesse, cei-
laines prières auxquelles il avait attachlé des iniduilgeces.
_N. T. S. P. le Pape L.éonii a jugé opportuni de faire
réciter dans le monde entier ces nmêmes prières, modifiées
-ci quelques parties.

CesL pourquoi, par le présent décret de lat Sacrée Con-
Zrégim des 11ues, Sa Sainteté a prescrit qu'à l'avenir,
dlans tontes les églises -tant dle Rloie que du imonde catho-
lique, les pr*ièr*es suivantes, enrichies d'une indulgence
<le tr-ois cents jours, soient récitées à gyenouix. à la fin de
C-haque Messe basse, savoir:

Tr-ois fois Avc -Matria, etc.
Ensuite une fois salve lhgilia. etc., et à la fin
V. Priez pour nous, sainte 'Mère (le Dieu.
P-.». Afin que nous devenions dignes dics promesses de

Jésus-Christ.
PRiIONS.

"ODieul, notre refuge et notre foi-ce, écoutez les
pieuses prières, (le votre Eglise, et faites (que, par l'inter-
cession de la glorieuse et imnmac;ulée Vierge Marie, -Mère
de Dieu, de saint Josephi, dle vos saints apôtres 1-ierre et
Paul et de tous les Saints, ce quie nous sollicitons liumi
blemeut dans les nécessités pre-senite:s, nous l'obtenions
efficacemient. Par le mîême Jésus-Christ Not re Seigneur.

IlR. Ainsi soit-il il'
N'on1obst;îu t tontes Chios-es contraires.
Le jou r de l'Epiphianie ùdu Sei gneu r, Oj;inivier -NIDCCC

il X IV.
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